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Décision n° 363 Décisions concernant les Services Territoriaux

n° 363
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 5 avril 1961
Numéro JO Date du numéro
n° 4 du 30/04/1961 30 avril 1961

TEXTE INTEGRAL

Des bonifications d’ancienneté pour services militaires sont attribués aux agents auxiliaires ci-apres désignés : Deberkale
Ahmed Abdou, garéon de salle, Dispensaire Andrieu : 4 ans 3 mois 2 jours. Djama Ali Ouloub, magasinier, Hopital Peltier : 2
ans 3 jours. Omar Djama, aide-gargon de salle, hopital Peltier: 5 ans 3 mois 26 jours. Farah Moussa, planton, Hopital Peltier
: 2 ans 9 mois. Ismaél Abane Abrar, planton, Hopital Peltier : 2 ans 10 mois 9 jours. Barkat Abdillahi Nour, maitre de quai au
Port : 4 ans. Houssein Barre, chauffeur au Port: 1 an 9 mois 7 jours. Ahmed Djama Chire, planton au Port: Service Milice: 1 an
6 mois. Egue Bourale Samatare, timonier au Port: 4 ans 6 mois. Issa Ali Chirdon, mécanicien au port : 1 an 7 mois 14 jours.
Sont reclassés, pour compter des dates ci-aprés indiquées, les agents auxiliaires dont les noms suivent :
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